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Chères lectrices, chers lecteurs, 

L’année 2025 a été une période extrêmement 
difficile pour ACT212. Dès décembre 2024, 
nous avons pris congé de notre fondatrice et 
directrice de longue date, qui a pris une retraite 
bien méritée. À ce moment-là, nous étions 
convaincus que la succession était bien pré-
parée et que les processus de transformation 
engagés pourraient se poursuivre sans heurts.

Mais ce qui n’était au départ qu’un léger vent 
contraire s’est rapidement transformé en une 
violente tempête. Notre navire ACT212 s’est 
retrouvé dans une mer de plus en plus agitée 
et a commencé à gîter par moments. Au cours 
de cette phase tumultueuse, nous avons été 
confrontés à de nombreux défis financiers, 
humains et organisationnels. Pour maintenir 
le cap et ramener le navire vers des eaux plus 
calmes, des mesures fermes et parfois radicales 
ont été nécessaires.

Par cette image, je souhaite souligner qu’il n’est 
en aucun cas évident que vous teniez au-
jourd’hui ce rapport annuel entre vos mains. 
Notre navire s’est parfois trouvé dans une situa-
tion critique où un chavirement ne semblait 
pas exclu. Nous sommes d’autant plus recon-
naissants d’avoir réussi, ensemble, à surmonter 
cette phase difficile.

Nous adressons nos remerciements particu-
liers à nos partenaires ainsi qu’à nos collabora-
teurs engagés. Grâce à leur grand engagement, 
notre Bureau national d’enregistrement des dé-
clarations, nos offres de formation ainsi que nos 
projets ont pu être maintenus à tout moment, 
même si c’était parfois à un niveau réduit.

Afin d’examiner minutieusement les causes 
de la situation qui s’est présentée, nous avons 
mené une analyse approfondie. Sur cette base, 
des premières mesures ont été prises sans 
délai. Dans ce contexte, notre fondatrice et an-
cienne directrice générale a également repris 

temporairement la direction opérationnelle 
afin de stabiliser l’association.

À l’automne 2025, nous avons également com-
mencé, en collaboration avec des coachs ex-
ternes, à développer et à optimiser la structure 
de notre association. L’objectif de ce processus 
est d’assurer la stabilité et la capacité d’action 
à long terme d’ACT212. Nous voulons nous 
assurer qu’ACT212 reste un interlocuteur fiable 
pour le Bureau national d’enregistrement des 
déclarations, pour les autorités ainsi que pour 
toutes les organisations qui s’engagent en fa-
veur de la protection des victimes de la traite 
des êtres humains.

Grâce à nos offres de prévention ainsi qu’à nos 
formations initiales et continues, nous aidons 
les autorités, les organisations partenaires, les 
institutions et les particuliers à reconnaître la 
traite des êtres humains et à la combattre ef-
ficacement. La sensibilisation à ce sujet est un 
élément clé pour réduire le risque que des per-
sonnes tombent dans la prostitution et entre 
les mains de trafiquants d’êtres humains.

Je remercie chaleureusement toutes les lec-
trices et tous les lecteurs, ainsi que toutes les 
sympathisantes et tous les sympathisants qui 
nous ont accompagnés sur le plan financier, 
organisationnel ou humain, en particulier en 
cette période difficile.

Nous envisageons l’avenir avec confiance. Forts 
de nos forces unies et de structures renforcées, 
nous franchirons les prochaines étapes en 
2026 et poursuivrons notre important travail.

Je vous remercie de votre confiance.
Cordialement, 
 
 
 
Felix Ceccato, Président
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Équipe  
L’équipe d’ACT212 a plusieurs années d’expérience dans la lutte contre  
la traite des êtres humains et se distingue par une grande expertise  
sociale et professionnelle dans différents domaines. 
 

Jenny Lambrigger 	 Responsable des programmes de formation et d’éducation 
Lydia Jordi 	 Administration et conseil
Marianne Kuil	 Responsable du Bureau national d’enregistrement 
		  et des relations publiques
Beatrice Studler	 Responsable de la collecte de fonds et du marketing
Mia Wagner	 Prévention et soutien aux victimes de la traite des êtres humains
 

Co-direction	 Domaine d’expertise 
Fanny Froidevaux	 Droit, Personnel et Finances
Nathalie Guex 	 Pédagogie sociale, Santé sexuelle,  
		  Projets et Bureau national d’enregistrement
 

Comité  	 Domaine d’expertise 	 Fonction
Andrea Gasser 	 Finances et Personnel	 présidente par interim
Felix Ceccato	 Poursuite pénale	 vice-président 
Sandra Lo Curto	 Médias, Communication	 membre
Sarah Stucki	 Droit, Avocate	 membre
 
 

Organisation / Responsabilité 
Association ACT212
Adresse 3000 Berne, CH	 Téléphone +41 76 261 51 28
info@act212.ch 	 www.act212.ch  
 

L’aide au financement d’ACT212 est exonérée d’impôts dans tous les cantons.

À propos d’ACT212

« ACT212 Centre de consultation et de formation contre la 
traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle » est une 
association neutre sur les plans politique et confessionnel 
dont le siège est à Berne

Missions
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ACT212  

lutte contre la  

traite des êtres 

humains  

en Suisse.

–	 identifier davantage de victimes de la traite  
	 des êtres humains et de l’exploitation sexuelle
–	 garantir une protection complète aux victimes
–	 obtenir une sanction effective des auteurs

Objectifs

Identification et soutien des victimes

ACT212 a mis en place le Bureau national d’enregistrement des déclarations 
contre la traite des êtres humains et l’exploitation. Celui-ci réceptionne les 
déclarations en lien avec des situations d’exploitation et les transmet aux 
services administratifs ou non-administratifs spécialisés dans le domaine de 
la traite des êtres humains. Les personnes concernées sont mises en réseau 
avec des offres d’aide locales. 
 

  Sensibilisation et formation

Au moyen de présentations, de formations, de prestations de conseil et d’évé-
nements informatifs, ACT212, en coopération avec des expert∙e·s, sensibilise 
autant les professionnel∙le·s que le grand public au sujet de la traite des êtres 
humains et de l’exploitation en Suisse et à l’étranger. 

                Réseautage et coopération

ACT212 participe à différentes tables rondes contre la traite des êtres humains 
et à des groupes de pilotage en tant que membre consultatif et développe, 
en coopération avec des expert∙e·s, des stratégies et des mesures pour lutter 
contre la traite des êtres humains en Suisse et à l’étranger.

Objectifs et mission d’ACT212 | 5



2015/16 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

10 ans du Bureau national d’enregistrement des déclarations – Que s’est-il passé ? | 76 | 10 ans du Bureau national d’enregistrement des déclarations – Qu’est-ce que le centre de signalement ?

La nécessité d’un Bureau national 
d’enregistrement des déclarations 
Dans son rapport de septembre 
2001 au Département fédéral de 
justice et de police (DFJP), le Groupe 
de travail interdépartemental sur 
la traite des êtres humains a re-
commandé la mise en place d’une 

campagne d’information et de sensi-
bilisation pour lutter contre la pros-
titution, ciblant les clients potentiels 
en Suisse. Il a également préconisé 
la création d’une ligne d’assistance 
téléphonique permettant aux clients 
de recevoir des conseils anonymes 
sur des situations spécifiques.

Immédiatement après sa création, 
ACT212 a inauguré le Bureau national 
d’enregistrement des déclarations 
le 18 octobre 2015, en collaboration 
avec un groupe d’experts. ACT212 
continue d’échanger des informa-
tions avec ce groupe afin d’optimiser 
le fonctionnement de ce bureau. 

Que s’est-il passé en 10 ans ?

•	 Bureau national d’enregistrement 
des déclarations a traité plus de 
946 signalements concernant 
1083 victimes.

•	 Ces victimes proviennent de 62 
pays et sont réparties sur les 
continents européen, africain, 
américain et asiatique.

Nous célébrons les 10 ans  
du Bureau national d’enregis-
trement des déclarations  
Le Bureau national d'enregistrement des déclarations d’ACT212 
s’adresse aux personnes concernées et à leur entourage, aux pro-
fessionnels, mais aussi aux observateurs non impliqués, mais aus-
si aux observateurs non impliqués – autrement dit à l’ensemble 
de la population. Les personnes contactent la hotline ou utilisent 
le formulaire en ligne afin de signaler leur propre situation ou un 
cas suspect qu’elles ont observé. La préservation de l’anonymat 
est importante pour de nombreuses personnes qui effectuent un 
signalement.

Signalements de suspicion d’exploitation du travail

Au fil des années, les signalements liés à l’exploitation du travail ont augmenté de manière constante :
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Le nombre de personnes concernées originaires d’Europe de l’Est reste élevé, avec un total de  
331 cas. Les personnes de nationalité suisse ont principalement été victimes de la méthode du 
loverboy, d’exploitation dans la prostitution ou d’abus à caractère sadique.

Le Bureau national d’enregistrement des déclarations a enregistré 51 signalements provenant de 
pays africains, la majorité provenant du Nigéria. Au total, les personnes concernées provenaient de 
62 pays.

Origine des groupes de victimes les plus fréquemment identifiés en Suisse

197 Suisse

divers pays
898 Europe de l’Est, 

51 Afrique

54 Ukraine

55 Hongrie

16 Vietnam

126 Roumanie

21 Allemagne

16 Italie



Toutes les personnes qui contactent le Bureau national d’enregistrement des déclarations ne sou-
haitent pas nécessairement s’adresser à la police ou se rendre dans un centre d’hébergement. La 
possibilité de signaler anonymement est largement utilisée ; les personnes concernées ainsi que les 
personnes effectuant un signalement sont mises en relation avec les offres d’aide appropriées au 
niveau local. 
 
Les retours des autorités et des services sociaux montrent que le Bureau national d’enregistrement 
des déclarations est apprécié et constitue aujourd’hui un instrument important dans la lutte contre 
la traite des êtres humains. 
 
Le Bureau national d’enregistrement des déclarations a été créé pour répondre à un besoin identi-
fié. Il est subventionné par la Confédération et financé en outre par des contributions de fondations 
et des dons.

Signaler anonymement – aider de manière ciblée

Les cantons ayant effectué le plus de signalements
192	 Zurich 26	 Vaudois 13	 Valais

170	 Berne 22	 Thurgovie 12	 Schaffhouse

  46	 Argovie 22	 Tessin   5	 Zoug

  38	 Lucerne 20	 Soleure   3	 Neuchâtel

  26	 Saint-Gall 16	 Schwytz   2	 Nidwald

Sexe des personnes concernées Âge des personnes concernées 
84 %	 de femmes 15 %	 de mineurs

15 %	 d’hommes 63 %	 adultes

   1 %	 transgenre 22 %	 inconnu

Les types de signalements les plus fréquents

77 cas de 
harcèlement 
sexuel avec des 
mineures suisses

122 cas de 
exploitation  
par le travail

395 cas de
traite des êtres 
humains et 
d’exploitation 
sexuelle

38 cas de 
mendicité 
forcée et de 
contrainte à 
commettre  
des crimes

23 cas de  
Pédocriminalité 

CH
F

Signalement de suspicion de prostitution forcée 
P. a contacté anonymement le Bureau national d’enregistrement des déclarations. Client, 
il a indiqué que de nouvelles femmes originaires d’Europe de l’Est étaient arrivées dans 
une maison close. Elles pleuraient et certaines présentaient des ecchymoses. Svetlana, 
en particulier, lui semblait mineure. Aucune d’entre elles ne parlait allemand et elles 
paraissaient très effrayées. ACT212 a transmis le signalement anonyme à la police. Celle-
ci a mené une inspection et a informé les femmes des possibilités qui s’offraient à elles 
pour quitter la prostitution. Svetlana a décidé de se rendre dans un refuge.

Signalement de suspicion lié à la méthode du loverboy   
Mélanie, une Suissesse de 14 ans, a rencontré son petit ami sur Tinder. Charmé, il a voulu 
la rencontrer rapidement. Mélanie est tombée amoureuse et l’a rencontré peu après. Il 
voulait qu’elle parte aux Pays-Bas avec lui et qu’elle quitte tout pour construire leur avenir 
ensemble. Mélanie a fait le premier pas, a fugué et est allée vivre avec lui. Lorsqu’elle lui a 
dit qu’elle voulait d’abord terminer ses études, il l’a menacée et l’a même frappée. C’était 
un « amant » qui voulait forcer Mélanie à se prostituer à l’étranger. Mélanie s’est confiée à sa 
mère, qui a soupçonné qu’il était un « amant » et a alerté les autorités.

Signalement de suspicion d’exploitation du travail
Ivan est arrivé en Suisse en provenance d’Ukraine à cause de la guerre et a trouvé un 
emploi sur un chantier. Au bout de trois mois, il s’est présenté au centre de signalement. 
Il était contraint de travailler beaucoup plus longtemps que prévu, ne recevait qu’une 
petite partie de son salaire et subissait des menaces et des pressions. On lui a dit qu’il 
perdrait son emploi s’il ne se soumettait pas. Ivan a refusé de porter plainte. L’équipe du 
centre de signalement l’a conseillé et lui a donné des adresses proches de son domicile.

Mariana de Serbie
Mariana a été invitée en Suisse par une famille serbe pour s’occuper de leurs enfants. 
Cet engagement s’est fait sans contrat de travail. Étant donné qu’il s’agissait de ses 
compatriotes serbes, elle leur faisait confiance. À son arrivée en Suisse, contrairement 
à l’accord, elle a été contrainte de travailler sans relâche, sans logement et sans salaire. 
Lorsqu’elle s’en est plainte, elle a été agressée physiquement et menacée. Désespérée, 
elle a contacté le Centre national de signalement, qui, avec son accord, l’a mise en 
relation avec la police et le parquet compétents.

Exemples  

de cas  

anonymisés

10 ans du Bureau national d’enregistrement des déclarations – Exemples de signalements | 98 | 10 ans du Bureau national d’enregistrement des déclarations – Que s’est-il passé ?



La plupart des signalements de suspicion en 2025 ne provenaient pas de personnes directement 
concernées, mais de particuliers non impliqués (observateurs ou voisins). Une majorité des signale-
ments nous est parvenue par l’intermédiaire de clients, de personnes directement concernées, de 
proches (famille ou connaissances), d’ami·e·s ainsi que de professionnel·le·s du travail de proximité 
et / ou de l’accompagnement pastoral ou social. D’autres signalements de suspicion provenaient de 
personnes effectuant un signalement de manière anonyme, de professionnel·le·s du secteur de la 
santé, des autorités ou du monde du travail. Quelques signalements nous sont également parvenus 
de la part d’un·e chauffeur·euse de taxi, d’un·e client·e ou d’un·e travailleur·euse du sexe.

Comme l’année précédente et en accord avec les données internationales, la majorité des signale-
ments concernait des femmes adultes.

Identification et soutien des victimes | 11

Personnes signalantes

Origine des personnes concernées signalées

25 Suisse

l’Est (général) **
15 Europe de

5 Afrique**

1 Soudan

2 Moldavie

1 Serbie

10 Ukraine

1 Lituanie

8 Hongrie

1 Kosovo

4 Pologne1 Belgique

1 République
dominicaine

1 Asie**

2 Thaïlande

1 Érythrée
2 Colombie

*	 En outre, nous avons reçu des signalements de suspicion concernant 30 personnes concernées dont l’origine n’a pas pu être clairement établie (par exemple dans 
le cas d’observations faites par des tiers).

**	L’Europe de l’Est, l’Afrique et l’Asie sont regroupées sous des catégories générales, car de nombreuses personnes concernées ne pouvaient pas être attribuées avec 
précision à un pays spécifique, mais uniquement à une région ou à un continent.

2 Espagne
1 Bulgarie
11 Roumanie

3 Allemagne

4 Italie
6 Portugal

1 Venezuela

1 Finlande

Les cantons ayant effectué le plus de signalements
27	 ZH 8	 AG 3	 chacun : BL, GE, VD

21	 BE 7	 LU

10	 BS 6	 TI

Depuis l’ouverture du Bureau national d’enregistrement des déclarations contre la traite des êtres 
humains et l’exploitation en octobre 2015 jusqu’à fin 2025, l’équipe d’ACT212 a traité au total 946 
signalements de suspicion concernant 1’083 personnes concernées. En 2025, nous avons reçu 122 
signalements de suspicion concernant au total 140 personnes concernées. Certaines données et 
certains aspects de l’évaluation 2025 sont présentés dans le présent rapport annuel.

Évaluation du Bureau national d’enregistrement des décla-
rations contre la traite des êtres humains et l’exploitation – 
quelques données clés

Identification et soutien  
des victimes

*	 Sont considérées comme « peu claires / non clairement définies » les situations qui ne peuvent pas être attribuées de manière univoque à une catégorie, par 
exemple lorsqu’une personne non impliquée signale une observation ou lorsqu’un signalement en ligne totalement anonyme est reçu, sans possibilité de poser 
des questions complémentaires. En règle générale, les signalements de suspicion peuvent être traités malgré ce manque de clarté.

**	La méthode dite du « loverboy » est une méthode de recrutement dans laquelle les auteur·e·s feignent une relation amoureuse avec les personnes concernées afin 
de les isoler puis de les exploiter. Dans ces signalements de suspicion, tant le recrutement que l’exploitation ont eu lieu en Suisse et concernaient des personnes 
vivant en Suisse.

Exploitation du travail

Situation d’exploitation peu claire / 
non clairement dé
nie**

Exploitation sexuelle

Exploitation dans le cadre de la méthode du loverboy**

Prostitution(la personne signalante est préoccupée, 
mais la nature de l’exploitation n’est pas clairement établie)

Traite des êtres humains

Exploitation dans une relation

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50
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7

7

Les cinq formes d’exploitation les plus fréquemment signalées en 2025

Comparaison des signalements : 2015 à 2025

2015/16 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

51

94 95 101

63
79

118 119 122113
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Visite de projet en Moldavie | 1312 | Visite de projet en Moldavie

Visite des projets soutenus  
par ACT212 en Moldavie  
dans le contexte de la  
guerre en Ukraine 

Il y a quatre ans, la guerre d’agression contre 
l’Ukraine a éclaté. Au début de la guerre d’agression, 
ACT212 a collecté des fonds pour des partenaires de 
projet en Moldavie. Plusieurs projets ont vu le jour. 

L’un d’entre eux consistait en une 
ligne d’assistance téléphonique 
destinée à informer les réfugiés, 
dans la zone frontalière, des dangers 
liés aux trafiquants d’êtres humains. 
Cette ligne était accessible 24 heures 
sur 24. Ce sont principalement des 
femmes et des enfants qui ont été 
pris en charge en voiture par des 
collaborateurs accrédités et claire-
ment identifiés, puis conduits vers 
des hébergements sûrs. L’OSCE 
(Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe) a publié une 

brochure à l’intention des premiers 
intervenants dans différents pays 
frontaliers. Un autre projet consistait 
à prendre en charge les réfugiés par 
le biais de différentes mesures, telles 
que la distribution de kits d’hygiène, 
la garantie d’un hébergement sûr 
et la mise à disposition d’une aide 
psychologique. Aujourd’hui encore, 
l’organisation prend en charge plus 
de 150 Ukrainiens restés en Molda-
vie. Cela s’explique par la proximité 
de l’Ukraine, le mode de vie similaire 
des Moldaves et la langue russe.

Irene Hirzel s’est rendue sur place 
pour visiter les projets en Moldavie 
en février 2026  
 
Répartis en petits groupes, les Ukrai-
niens ont la possibilité de parler de 
leur traumatisme et des difficultés 
quotidiennes auxquelles ils sont con-
frontés. Ils sont accompagnés par 
une psychologue. Certains d’entre 
eux ont désormais perdu leur mari, 
leurs fils, des proches et leur maison 
à cause de la guerre et vivent actuel-
lement dans des logements pour la 
plupart modestes.

Une Ukrainienne se souvient : 
« Quand nous sommes arrivés à la 
frontière, on nous a mis en garde et 
on nous a remis une brochure. Au 
début, je ne comprenais pas à quoi 
cela servait. J’étais en état de choc, 
car nous avions dû fuir si précipitam-
ment. Puis un inconnu s’est approché 

de moi et a voulu nous emmener, 
mes enfants et moi, dans un village. 
J’ai refusé, car j’avais déjà contacté la 
hotline et on m’avait dit de ne m’ad-
resser qu’aux secouristes identifiés. 
Ceux-ci nous ont rapidement et sans 
difficulté conduits dans un héberge-
ment sûr, ce dont je leur suis enco-
re reconnaissante aujourd’hui. Ce 
n’est que des semaines plus tard que 
j’ai pris conscience du danger dans 
lequel nous nous étions trouvés. » 
La plupart des réfugiés viennent de 
Kharkiv, Nikolaïev, Donetsk, Kiev et 
des environs. Selon le HCR, plus de 
100’000 Ukrainiens vivent toujours 
en Moldavie en 2026.

ACT212 continuera à l’avenir à 
mener à bien d’autres projets 
importants afin de venir en aide 
aux personnes dans le besoin.

Image ci-dessous : 
Visite des projets ACT212 en  

Moldavie (guerre en Ukraine)

À ce jour, l’équipe sur 
place apporte une aide 

humanitaire et un soutien 
psychologique à  

250 femmes ukrainiennes.



Sensibilisation et  
formation continue

leur apporte non seulement des 
connaissances précieuses et révé-

latrices sur les causes, les formes et 
l’ampleur mondiale de ce phéno-

mène, mais elle aiguise également 
leur conscience critique face à un 
problème social souvent sous-es-

timé. Elle permet aux étudiants 
de mieux comprendre les enjeux, 
d’assumer leurs responsabilités et 
de prendre davantage en compte 
ce sujet dans leurs futures actions 
professionnelles et sociales. Grâce 
à ses vastes connaissances, la for-
matrice a su rendre cette forma-
tion très divertissante, passion-

nante et interactive. »
Ch. Eckert, HFS Zizers

Des programmes de formation 
spécialisés sensibilisent à l’escro-
querie sentimentale. Des jeunes 
filles mineures sont victimes de ces 
arnaques et contraintes à la prosti-
tution. Depuis des années, ACT212 
sensibilise et forme les autorités, 
les procureurs, les enseignants, les 
services sociaux et les parents. Le 
documentaire de la RTS de 2024, 
« Les Nouveaux Proxénètes des Sen-
timents », illustre le fonctionnement 
de cette escroquerie. Ce film, qui a 
eu un impact considérable, notam-
ment en Suisse romande, a permis 
d’identifier de nombreuses victimes. 

Les victimes peuvent se fondre dans 
la masse sans que nous nous en 
apercevions. Une formation ciblée 
permet d’identifier davantage de 
victimes. Près de mille personnes 
ont été sensibilisées grâce à 27 
conférences, sessions de formation 
et ateliers.

L’un de nos principaux publics cibles 
pour les formations est constitué des 
inspecteurs du marché du travail, 
que nous formons en collaboration 
avec le Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO) et nos partenaires du réseau.

Le personnel hospitalier est capable 
d’identifier les victimes potentielles 
grâce à certaines caractéristiques 
physiques et psychologiques. De-
puis plusieurs années, ACT212 
dispense des formations dans les 
hôpitaux en partenariat avec l’Office 
fédéral de police (fedpol). ACT212 
intervient de plus en plus dans 
les universités et les hautes écoles 
spécialisées dans le cadre du pro-
gramme de soins infirmiers médi-
co-légaux de la Faculté des sciences 
appliquées (CAS). 

«  Je considère que la formation sur 
la traite des êtres humains est par-
ticulièrement importante pour les 
étudiants en travail social, car elle 

La collaboration avec la réalisatrice 
Anne-Frédérique Widemann a été 
précieuse pour ACT212.

Des ateliers et des formations sont 
organisés directement dans les éta-
blissements scolaires. Les associations 
caritatives, les associations féminines 
et les églises manifestent également 
un intérêt croissant pour la question 
de la traite des êtres humains.

Grâce aux réseaux sociaux et aux 
interviews, plusieurs milliers de per-
sonnes sont régulièrement touchées.

Pour l’équipe, le concert de chari-
té au Mokka Bar de Thoune avec le 
groupe « Overhead Valve Engine » 
a été un moment fort. Le groupe 
ACT212 a fait une brève présenta-
tion sur le thème de la traite des 
êtres humains et a reçu un géné-
reux don à la fin. 

Réseautage et  
collaboration

Des tables rondes contre l’escroque-
rie aux « loverboys » sont organisées 
en Suisse et à l’étranger. Ces discus-
sions portent sur les moyens de sen-
sibiliser le public à ce problème.

–	 NEGEM (Groupe national  
d’experts contre la traite des 
êtres humains)

–	 Comité de pilotage des 
Semaines d’action contre la traite 
des êtres humains 18oktober.ch

–	 Humanrights.ch
–	 Répertoire mondial de 

l’esclavage moderne (Polaris)
–	 TrustLaw Thompson Reuters 

Foundation
–	 Global Initiative
–	 Réseau européen pour la liberté

Depuis des années, l’Organisation 
internationale pour les migrations 
(OIM), en collaboration avec des or-
ganisations partenaires de toute la 
Suisse, organise la Semaine d’action 
contre la traite des êtres humains, 
qui a lieu le 18 octobre. En 2025, 
ACT212 a participé à cette semaine 
avec une campagne de sensibilisa-
tion à la traite des êtres humains en 
Suisse et pour marquer le 10e anni-
versaire du Centre national de signa-
lement. Le 18 octobre est la Journée 
européenne de lutte contre la traite 
des êtres humains. 
En octobre, diverses organisations 

à travers le monde organisent la 
« Marche pour la liberté   », une marche 
silencieuse contre la traite des êtres 
humains. ACT212 y participe réguliè-
rement.

Sensibilisation et 
réseautage autour de la 
méthode du loverboy

ACT212 est membre de :

Semaine d’action 
contre la traite des êtres 
humains du 18 octobre

ACT212 en dialogue 
avec le DFJP dans la lutte 
contre la traite des êtres 
humains

Lors de sa rencontre annuelle avec 
le Conseiller fédéral du Département 
fédéral de justice et de police (DFJP), 
ACT212 souligne l’importance de la 
lutte contre la traite des êtres hu-
mains. En 2025, ACT212 a eu l’op-
portunité de rencontrer le Conseiller 
fédéral Beat Jans et d’échanger avec 
lui sur la question de la traite des 
êtres humains.

Le travail en réseau et la collaboration avec des partenaires de divers 
secteurs sont au cœur de l’action d’ACT212, tant au niveau national 
qu’international. ACT212 participe régulièrement aux tables rondes 
cantonales contre la traite des êtres humains

Les sessions de formation apprennent aux participants à  
identifier les victimes potentielles de la traite des êtres humains  
et les mesures à prendre. Nombre de ces sessions sont animées 
par des experts de notre réseau de partenaires.
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ACT212 est financée par des dons de particuliers ainsi que par des 
contributions de fondations, de la Confédération (fedpol), de com-
munes et d’organisations. Nous remercions chaleureusement toutes 
celles et tous ceux qui soutiennent notre travail !

Comptes annuels 

 Bilan au 31.12.2025

Actifs (en francs suisses) Bilanz per 
31.12.2025

Bilanz per 
31.12.2024

Liquidités 130’905 113’659

Créances résultant des livraisons/prestations 375 883

Autres créances à court terme 2’412 2’410

Actifs de régularisation 41’949 4’440

Fonds de roulement 175’640 121’392

Immobilisations corporelles 10’400 14’947

Immobilisations 10’400 14’947

TOTAL ACTIFS 186’040 136’339

Passifs (en francs suisses) 31.12.2025 31.12.2024

Dettes résultant des livraisons et prestations 5’016 29’516

Passifs de régularisation 28’318 37’682

Dons payés d'avance 20’000 0

Capital étranger à court terme 53’333 67’197

Fonds 0 0

Capital de fonds 0 0

Capital immobilisé 63’565 0

Capital libre 69’141 69’141

Capital d’organisation 132’707 69’141

TOTAL PASSIFS 186’040 136’339

Compte de résultat année 2025

Compte de résultat 2025  2024 

Contributions reçues 313’645 329’379

Contributions des pouvoirs publics 70’901 71’716

Recettes livraisons / prestations 4’572 6’605

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 389’118 407’700

Charges

Charges d’exploitation 2025 2024

Contributions et allocations versées -250 -250

Transmission des dons (Ukraine) 0 -955

Charges de personnel -254’006 -413’466

Charges de biens et services -67’005 -174’100

Amortissements -4’292 -4’322

CHARGES D’EXPLOITATION -325’552 -593’092

Résultat avant modification capital de fonds 63’565 -185’392

Modification capital de fonds 0 39’285

Résultat avant affectation au  
capital d’organisation 63’565 -146’107

Modification capital immobilisé -63’565 138’211

RÉSULTAT ANNUEL (modification du capital libre) 0 -7’896

Commentaire sur les comptes annuels 2025
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Après la perte importante de fonds propres au cours de l’exercice 2024, l’accent a été mis en 2025 sur l’adaptation 
cohérente des dépenses aux revenus courants et sur la stabilisation durable du développement financier. La situation 
initiale était difficile, mais les comptes annuels montrent que nous avons réussi à renforcer sensiblement notre base 
financière. Discipline, priorisation et gestion prudente ont caractérisé toute l’année sous revue et ont permis une 
consolidation progressive des fonds. Afin que ni nos projets, ni le fonctionnement actuel du Bureau national d’enre-
gistrement des déclarations ne souffrent des mesures d’économies nécessaires, toutes les économies de coûts ont été 
ciblées, différenciées et mises en œuvre dans un souci d’impact stratégique. L’accent a été mis sur les domaines de 
la publicité et des frais de personnel, sans compromettre la qualité ou la disponibilité de nos services. Parallèlement, 
les activités de collecte de fonds se sont intensifiées. Nous avons pu convaincre d’autres donateurs de la pertinence 
et de l’efficacité de notre travail et consolider davantage les partenariats existants. Il est particulièrement réjouissant 
de constater que les dons reçus ont presque atteint le niveau de l’année précédente et ont ainsi envoyé un signal 
clair de confiance dans notre organisation. Le compte de résultat 2025 se termine par un résultat annuel positif de 
CHF 63’565. Cet excédent sera affecté au capital organisationnel et renforce notre position de départ pour l’exercice 
2026. Grâce à cette stabilisation financière, nous disposons d’une base solide pour continuer à remplir de manière 
fiable nos tâches principales, faire progresser prudemment les développements structurels nécessaires et réagir avec 
flexibilité aux nouveaux défis. 

 
 
Felix Ceccato, président d’ACT212 	 Berne, le 5 mars 2026	



Nous remercions de tout cœur tous les mécènes, 
donateur·trice·s privé·e·s et fondations qui ont soute-
nu ACT212 au cours de l’année 2025. Votre précieux 
soutien rend notre action possible !
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Remerciements

Anna Maria und Karl-Kramer-Stiftung

Charlotte und Nelly Dornacher – 
Stiftung

David Bruderer-Stiftung

Erica Stiftung

Ernst Göhner Stiftung

Ev.-Ref. Kirchgemeinde Appenzell

Ev.-Ref. Kirchgemeinde Brittnau

Ev.-Ref. Kirchgemeinde Meilen

Evang.ref. Kirchgemeinde Birr

Fondation Bay

Fondation Elaine du Pasquier

Frauenverein Güttingen

GABU Stiftung

Gemeinnütziger Frauenverein

Gertrude von Meissner-Stiftung

Kath. Kirchgemeinde Henau

Kath. Kirchgemeinde Walenstadt

Kath. Kirchgemeinde Willisau

Kirchengut Steinmaur-Neerach

Kirchgemeinde Lauterbrunnen

Kirchgemeinde Trub

Krokop Stiftung

Kurt & Senta Herrmann-Stiftung

Margot und Erich Goldschmidt

Mondisan Stiftung

Reformierte Kirche Gossau ZH

Reformierte Kirchgemeinde

Stiftung Ernst Bauer

Stiftung Perspektive

Stiftung Pro Dimora

Stiftung Wunderbar

Susann und Max Krentel-Stiftung

T. Nydegger Stiftung

UHV Skorpion Emmental Zollbrück

Verein Anora Winterthur

Verein Hope

Walter Haefner Stiftung



Contact
Act212 
3000 Berne

Tél. +41 76 261 51 28 
info@act212.ch 
www.act212.ch

Compte pour les dons : 
Banque cantonale bernoise 
IBAN CH26 0079 0016 9341 4783 3


